
 

2026-16 

Département de l'Aude  

 

Arrondissement de 

Carcassonne 

______________________ 

 

Domaine : : 5 – institutions 

et vie politique 

 

 

 

Sous-domaine : 5.7 -

intercommunalité 

 

______________________ 

 

Objet :  Désignation d’un 

conseiller municipal à la 

Commission Locale 

d’Evaluation des Charges 

Transférées de la 

Communauté de Communes 

Castelnaudary Lauragais 

Audois. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

Municipaux en exercice : 15 

 

 

 

Date de convocation :  

23/03/2026 

 

 

Date de publication de la 

présente délibération : 

 

 

 

 

 

La convocation du CM et le 

compte-rendu de la présente 

délibération ont été affichés 

conformément aux articles L 

2221-7 et L 2121-7 du 

C.G.C.T. 

 

 

 

 
République Française 

 

Commune de Montferrand 
 
 

Délibération du conseil municipal 
 

 

Séance du 26 mars 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-six du mois de mars, le Conseil Municipal de 

la commune de Montferrand, régulièrement convoqué, s'est réuni en mairie au 

nombre prescrit par la Loi, sous la présidence de M. Christophe PRADEL, maire. 

 

Etaient présents : Mmes BELLEGO Christelle, BIAU-PRADEL Gisèle, EVENO 

Mouna, FONQUERGNE Virginie, MELIX Chantal, RICARD Rachel, 

SANCHEZ Andréa, MM. ALBOUY Julien, CAUSEUR Christophe, GAY 

Dominique, GILIS Frédéric, MARSAC Alain, RIVIERE Philippe, SICARD Yan. 

 

Secrétaire de séance : MM. MARSAC Alain 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que le IV de l’article 1609 nonies C du CGI prévoit 

la création entre l’EPCI et ses communes membres d’une commission chargée 

d’évaluer le montant des charges transférées. Cette évaluation est un préalable 

nécessaire à la fixation du montant de l’attribution de compensation entre une 

commune et son EPCI. 

 

Monsieur le Maire indique au conseil municipal que suite à la fusion des quatre 

Communauté de Communes, la Communauté de Communes Castelnaudary 

Lauragais Audois a créé, par délibération n°20130026 en date du 21 février 2013, 

la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées et a fixé sa 

composition à un membre par commune. Cette commission se réunit la première 

année d’application du régime de la fiscalité professionnelle unique et à chaque 

nouveau transfert de charges entre les communes et l’EPCI. 

 

Monsieur le Maire précise que les membres de la CLECT doivent nécessairement 

être désignés par les conseillers municipaux des communes membres. 

 

Monsieur le Maire sollicite donc le conseil municipal afin de désigner un 

représentant de la commune au sein de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 

Audois. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

DESIGNE Monsieur Christophe PRADEL, Maire, en tant que représentant à la 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées de la Communauté de 

Communes Castelnaudary Lauragais Audois et Mme Chantal MELIX 

(suppléante). 

 

Adopté à l'unanimité. Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

      Le Maire,   

      Ch. PRADEL 
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